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Regeste

INDEMNITÉ DE CHÔMAGE, DÉDUCTION{SENS GÉNÉRAL}, PRÉVOYANCE
PROFESSIONNELLE, RETRAITE ANTICIPÉE, CALCUL | 18c LACI

Erwägungen

E. 1
a) La LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances
sociales ; RS 830.1) est, sauf dérogation expresse, applicable en matière
d’assurance-chômage (art. 1 al. 1 LACI [loi fédérale du 25 juin 1982 sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité ; RS 837.0]). Les
décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l’opposition n’est pas ouverte
peuvent faire l’objet d’un recours auprès du tribunal des assurances compétent (art. 56 al. 1
LPGA ; 100 al.

E. 3
a) L'art. 8 al. 1 let. d LACI prévoit, entre autres conditions du droit à l'indemnité journalière
de l'assurance-chômage, que la personne assurée ne doit pas encore avoir atteint l'âge
donnant droit à une rente de l'assurance-vieillesse et survivants (AVS) et ne pas toucher de
rente de vieillesse de cette assurance. En d'autres termes, le droit à l'indemnité de chômage
s'éteint dans tous les cas dès que l'assuré atteint l'âge ordinaire donnant droit à une rente
AVS, même si le premier versement de la rente est différé. Le législateur a considéré que le
versement de prestations cumulées de l'assurance-chômage et de l'AVS n'était pas indiqué
(ATF 134 V 418 consid. 3.1). b) Contrairement à ce qui prévaut en cas de versement d'une
rente AVS, l'octroi de prestations de vieillesse de la prévoyance professionnelle n'entraîne
pas automatiquement la fin du droit aux indemnités journalières de l'assurance-chômage.
Dans ce contexte, l'art. 18c al. 1 LACI prévoit que les prestations de vieillesse de la
prévoyance professionnelle sont déduites de l'indemnité de chômage. Sont considérées
comme prestations de vieillesse devant être déduites les prestations de prévoyance
professionnelle obligatoire et surobligatoire auxquelles l'assuré avait droit lorsqu'il a atteint
la limite d'âge réglementaire pour la retraite anticipée (art. 32 OACI). L'art. 18c LACI a été
édicté pour éviter un cumul injustifié de prestations de vieillesse de la prévoyance
professionnelle et de l'assurance-chômage et empêche le versement de montants
globalement supérieurs à ceux qui sont nécessaires à une simple compensation
"convenable" du manque à gagner au sens de l'art. 1a al. 1 LACI. Du point de vue du
législateur, un cumul de prestations entraînant une indemnisation supérieure à cette
compensation "convenable" ne serait pas justifié et entraînerait une inégalité entre les
personnes préretraitées et les autres assurés (ATF 134 V 418 consid. 3.2.1). Pour
l'application de l'art. 18c al. 1 LACI, il n'est pas déterminant que les prestations de vieillesse
soient versées sous la forme d'une rente ou d'un capital. Pour les institutions de prévoyance



qui prévoient la possibilité d'une retraite anticipée, il faut entendre par survenance du cas
d'assurance "vieillesse", conformément à la jurisprudence (ATF 120 V 306), le fait
d'atteindre l'âge limite en vertu du règlement de prévoyance pour une retraite anticipée ;
l'intention de la personne assurée d'exercer une autre activité lucrative est sans importance
(ATF 141 V 681 consid. 2.1 ; 134 V 418 consid. 3.3). c) Aux termes de l'art. 2 al. 1 LFLP
(loi fédérale du 17 décembre 1993 sur le libre passage dans la prévoyance professionnelle
vieillesse, survivants et invalidité ; RS 831.42), si l'assuré quitte l'institution de prévoyance
avant la survenance d'un cas de prévoyance (cas de libre passage), il a droit à une prestation
de sortie. En vertu de l'art. 2 al. 1bis LFLP, l'assuré a également droit à une prestation de
sortie s'il quitte l'institution de prévoyance entre l'âge où le règlement lui ouvre au plus tôt le
droit à une retraite anticipée et l'âge réglementaire ordinaire de la retraite, et s'il continue
d'exercer une activité lucrative ou s'annonce à l'assurance-chômage. A cet égard, on notera
qu'à teneur de l'art. 13 al. 1 LPP (loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance
professionnelle vieillesse, survivants et invalidité ; RS 831.40), ont droit à des prestations
de vieillesse les hommes dès qu'ils ont atteint l'âge de 65 ans (let. a), et les femmes dès
qu'elles ont atteint l'âge de 64 ans (let. b). En tant que telles, les prestations de sortie et de
libre passage ne comptent pas parmi les prestations de vieillesse au sens des art. 18c al. 1
LACI et 32 OACI, même si leur montant et leur effet sont très proches de ceux d'une
prestation de vieillesse vers la fin d'une carrière professionnelle, car elles ne sont pas
versées pour le risque assuré de la vieillesse (ATF 141 V 681 consid. 2.2 ; 123 V 142
consid. 5a ; Boris Rubin, Assurance-chômage et service public de l’emploi,
Genève / Zurich / Bâle 2019, n° 328). L'art. 4 al. 1 LFLP précise que si l'assuré n'entre pas
dans une autre institution de prévoyance, il doit notifier à son institution de prévoyance sous
quelle forme il entend maintenir sa prévoyance. En outre, l'art. 16 al. 1 OLP prévoit que les
prestations de vieillesse dues en vertu des polices et comptes de libre passage peuvent être
versées au plus tôt cinq ans avant que l'assuré n'atteigne l'âge ordinaire de la retraite visé à
l'art. 13 al. 1 LPP et au plus tard cinq ans après. Dans ce cas, la situation doit alors être
assimilée à une retraite anticipée au sens de l'art. 32 OACI. Dans cette hypothèse, les
prestations correspondantes de la prévoyance professionnelle doivent, en tant que
prestations de vieillesse, être déduites des indemnités de chômage en application de l'art.
18c al. 1 LACI (TFA C 214/03 du 23 avril 2004 consid. 2.3, confirmé dans TFA C 28/04 du
21 juillet 2005 consid. 2.2.3 [jurisprudence rendue sous l'empire de l'ancien art. 18 al. 4
LACI, applicable mutatis mutandis à l'art. 18c al. 1 LACI]). d) La déduction de l'art. 18c al.
1 LACI doit être effectuée si la personne assurée a acquis un droit à l'indemnité de chômage
et à des prestations de vieillesse pour la même période. Les prestations de vieillesse sont
considérées comme acquises lorsqu'elles sont perçues ou relèvent de la libre disposition de
la personne assurée. Même si celle-ci ne peut plus disposer librement des prestations de
vieillesse parce qu'elle a engagé ou dépensé le capital de prévoyance acquis, la prestation de
vieillesse doit être déduite de l'indemnité de chômage (ATF 141 V 681 consid. 5.2 ; Rubin,
op. cit. , n° 327). Si la personne assurée a, par exemple, utilisé l'avoir de vieillesse capitalisé
pour conclure une assurance-vie ou une assurance de rente viagère dans le but de différer sa
rente, s'il a financé l'achat d'une maison ou d'un logement ou amorti son hypothèque, la
prestation en capital doit être convertie en rentes mensuelles qui seront déduites de
l'indemnité de chômage ( Bulletin LACI-IC [Indemnité de chômage], valable dès le 1 er
janvier 2020, ch. C158). De même, une prestation de vieillesse de la prévoyance
professionnelle versée sous la forme d'un capital doit être aussi déduite de l'indemnité de
chômage lorsque le capital de prévoyance est l'objet d'un séquestre dans le cadre d'un



procès pénal dirigé contre l'assuré (ATF 141 V 681 consid. 5.3). e) Tel que susmentionné, si
la prestation de vieillesse est versée sous la forme d'un capital, elle doit être convertie en
une rente de vieillesse mensuelle qui sera imputée sur les prestations de
l'assurance-chômage (ATF 134 V 418 consid. 3.3 et les références ; voir également
ATF 141 V 681). La conversion en rentes s'effectue à l'aide du taux de conversion
règlementaire de l’institution de prévoyance. L’âge atteint lors du versement est
déterminant pour le taux de conversion. Il appartient à la personne assurée de fournir les
documents nécessaires à la caisse de chômage. Le facteur selon le règlement est ainsi
calculé : Facteur selon le règlement = 1 : taux de conversion réglementaire Exemple pour
un taux de conversion de 6,4 % : Facteur selon le règlement = 1 : 6,4 % = 15,625 Le facteur
selon le règlement calculé remplace alors la valeur correspondante des tables prévues par
l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS). Les facteurs établis dans lesdites tables
sont toutefois appliqués si le taux de conversion de l’institution de prévoyance n’est pas
indiqué (Bulletin LACI-IC [Indemnité de chômage], valable dès le 1 er janvier 2020, ch.
C161).

E. 4
a) En l'espèce, il est constant que le recourant a été licencié avec effet au 31 décembre 2016,
qu'il avait 63 ans à cette époque et qu'après la fin des rapports de travail, soit au 1 er janvier
2017, il a perçu des prestations de vieillesse anticipées de la prévoyance professionnelle,
auxquelles il avait droit en vertu du règlement de prévoyance de L.________. En effet,
ayant dépassé l'âge de 58 ans prévu dans ledit règlement pour bénéficier d'une retraite
anticipée, le recourant a requis de L.________ les versements d'une part de son avoir de
vieillesse en capital, à savoir un montant de 450'000 fr., ainsi que d'une rente de vieillesse
annuelle de 30'565 fr. 20 (art. 18, 2 e phrase, 19, 21 et 36, 3 e phrase, du règlement de
prévoyance de L.________ et de l'art. 16 al. 1 OLP ; cf. courriers des 17 février et 17 mars
2017 de L.________). Conformément à la volonté du législateur et à la jurisprudence
(cf. consid. 3b supra ), ces indemnités en capital et rente de vieillesse perçues au titre de
retraite anticipée de la prévoyance professionnelle correspondent à des prestations de
vieillesse au sens des art. 18c al. 1 LACI et 32 OACI. C'est ainsi à juste titre que l'autorité
intimée a considéré qu'il y avait lieu de les déduire des indemnités de chômage du
recourant. A cet égard, l'intention du recourant de continuer à travailler jusqu'à l'âge légale
de la retraite n'est pas déterminante. De même, peu importe que le recourant ait placé le
capital vieillesse sur un compte d'épargne bloqué auprès du T.________ jusqu'à ses 65 ans.
Certes, il y a lieu d'admettre que le recourant ne peut plus disposer librement du montant de
450'000 fr. en raison du blocage dudit compte et qu'il n'en a très vraisemblablement pas fait
usage, excepté pour le paiement d'impôts. En effet, les soldes au 31 décembre 2017 et 2018
d u compte d'épargne du T.________ sont pour ainsi dire identiques. Il n'en demeure
toutefois pas moins que le recourant a effectivement acquis ce capital, au sens de la
jurisprudence susmentionnée (cf. consid. 3d supra ), et que celui-ci lui a été versé pour
assurer le risque de la vieillesse. Par ailleurs, s'agissant de la rente annuelle de 30'565 fr. 20,
si le recourant allègue avoir compté la verser sur un compte d'épargne bloqué, il n'en
apporte cependant pas la preuve au stade de la vraisemblance prépondérante, applicable en
droit des assurances sociales (ATF 139 V 176 consid. 5.3 ; 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3 ;
126 V 360 consid. 5b). En effet, il ressort des extraits des 29 novembre 2018 et 1 er janvier
2019 du compte d'épargne du T.________ que la rente n'y était pas versée. Pour le surplus,
le courrier du 17 février 2017 de L.________ et l'extrait du mois de février 2017 du compte
personnel auprès de H.________ laissent plutôt à penser que la rente était créditée sur ce



dernier compte courant, de sorte que le recourant en aurait eu la libre disposition. Cette
question peut toutefois être laissée sans réponse. En effet, que cela concerne le capital en
espèce ou la rente annuelle, il s'agit dans les deux cas d'avoirs de prévoyance retirés et non
réaffectés au même objectif auprès d'une autre institution de prévoyance, ce qui est déjà
suffisant pour procéder à la déduction prévue par l'art. 18c al. 1 LACI. Il est finalement
précisé que le recourant pouvait opter pour un autre placement que celui-ci sur un compte
bancaire, fût-il d'épargne, d'une part, et que l'option d'une rente annuelle, d'autre part. b)
S'agissant du calcul de la déduction mensuelle, il est admis que le recourant s'est vu
octroyer le droit à l'indemnité de chômage du 2 janvier 2017 au 31 octobre 2018,
respectivement à des prestations de vieillesse à compter du 1 er janvier 2017. Ces
prestations étaient ainsi dues pour la même période et la déduction de l'art. 18c al. 1 LACI
doit dès lors être appliquée dès le début du délai-cadre d'indemnisation. En ce qui concerne
la rente annuelle de préretraite, il n'est pas litigieux que son montant mensuel s'élève à
2'547 fr. 10 (30'565 fr. 20 / 12). Quant à la prestation en capital, elle doit prioritairement
être convertie en rente mensuelle à l'aide du taux de conversion fixé par l'institution de
prévoyance. Dans le cas d'espèce, le recourant a communiqué, à l'appui de son opposition
du 27 octobre 2017, que le taux de conversion réglementaire applicable était de 6.025 % (cf.
courrier du 17 mars 2017 de L.________). Par conséquent, le facteur de conversion
réglementaire est de 16.598 (1 / 6.025 %), lequel doit être appliqué sur le capital brut de
450'000 fr. (cf. consid. 3e supra ). Ainsi, la rente mensualisée s'élève à 2'259 fr. 40
(450'000 fr. / 16.597 / 12) et non pas, tel que retenu par l'intimée, à 2'404 fr. (ce montant
ayant été déterminé sur la base d'un facteur de conversion de 15.6 fixé par l'OFAS). Dès
lors, l'imputation totale à opérer en application de l'art. 18c al. 1 LACI doit être fixée
4'806 fr. 50 (2'547 fr. 10 + 2'259 fr. 40), en lieu et place du montant de 4'951 fr. établi par
l'autorité intimée. A toutes fins utiles, il est précisé que l'on ignore, en l'état, les raisons pour
lesquelles la Caisse intimée a appliqué une déduction plus avantageuse pour le mois de
janvier 2017 (cf. décompte du 13 juillet 2017). Il lui reviendra toutefois de procéder au
calcul des indemnités de chômage du recourant et, dans ce cadre, de déterminer s'il convient
de maintenir ladite déduction.

E. 5
a) En définitive, le recours de J.________ est partiellement admis, au regard de ses
conclusions, et il convient de réformer la décision litigieuse, en ce sens que la prestation de
vieillesse du recourant à déduire de ses indemnités de chômage est fixée à 4'806 fr. 50, ceci
dès le 2 janvier 2017. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires (art. 61 let. a
LPGA dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020, applicable conformément à
l’art. 82a LPGA), ni d’allouer de dépens, la partie recourante ayant procédé sans mandataire
qualifié (ATF 127 V 205 consid. 4b).
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